
L’épidémie silencieuse
Le 20 mai dernier, c’est au CLSC des Faubourgs 
que le Dr Alain Poirier, directeur national de  
santé publique du Québec, a choisi de tenir  
sa conférence de presse pour rendre public son  
Quatrième rapport national sur l’état de santé de  
la population québécoise. Les représentants des  
médias étaient nombreux à s’être déplacés pour 
l’entendre, ainsi que des personnalités du ré‑ 
seau de la santé montréalais, dont le Dr Réjean  
Thomas, fondateur de la Clinique médicale  
l’Actuel, et le directeur régional de santé pu‑ 
blique, le Dr Richard Lessard. Après une brève 
présentation par la directrice générale intéri‑ 
maire du CSSS Jeanne-Mance, Sylvie Simard, le 
Dr Poirier a fait un survol du rapport.

Le document fait état d’une nette recru‑ 
descence des infections transmissibles sexuelle‑
ment et par le sang (ITSS) au Québec au cours 
de la dernière décennie. Les chiffres font réfléchir : 
40 000 Québécois, surtout des jeunes, recevront 
un diagnostic d’ITSS en 2010. Et c’est sans comp‑
ter ceux qui ignorent qu’ils sont infectés, car  
plusieurs de ces infections peuvent rester asymptomatiques. 
Les conséquences sont parfois graves : infertilité, grossesse  
ectopique chez les jeunes femmes, cirrhose du foie, risques 
accrus de maladies chroniques et de cancer, transmission  
d’infections chez les nouveau-nés, etc.

Ces dernières années, des efforts importants ont été 
consacrés à la lutte contre les ITSS. Mais le contexte a changé. 

L’avènement des trithérapies a entraîné une banalisation du 
VIH et, globalement, la prévention a perdu du terrain. La 
recrudescence des ITSS oblige aujourd’hui les autorités  
sanitaires à renouveler le combat contre ce qu’il convient 
d’appeler une épidémie silencieuse.

Site Web du CSSS Jeanne-Mance  

Le nouveau site est en ligne !
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Posez un geste  
à la fois écologique et social
Un médecin de la Clinique des Jeunes  
de la rue du CSSS Jeanne-Mance, la  
Dre Sylvie Dubé, participe à la mise sur 
pied d’un projet qui vise à donner du  
travail à des jeunes de la rue. Pendant 
huit mois, ils transformeront de vieilles 
planches à voile en planches de surf avec 
pagaie (stand-up paddle). Les instigateurs 
du projet sont à la recherche de planches 
à voile destinées au recyclage. Pour plus 
d’information, communiquez avec la  
Dre Sylvie Dubé au sdube88@live.ca.

Attention à la canicule !
La canicule peut aggraver l’état de santé 
des personnes âgées et des personnes at‑
teintes de maladies chroniques telles que 
le diabète ou les maladies cardiovascu‑ 
laires, respiratoires, rénales et neurolo‑ 
giques. Les enfants de quatre ans et moins 
doivent également être surveillés, car ils 
ne peuvent prendre seuls les précautions 
élémentaires pour se protéger de la cha‑
leur. Des mesures préventives permettent 
de réduire les risques de souffrir de pro‑
blèmes de santé lorsque la chaleur devient 
accablante : passer quelques heures dans 
un endroit frais, boire beaucoup d’eau et 
diminuer ses activités physiques. N’hési‑ 
tez pas à composer le 8-1-1 pour joindre 
Info-Santé si vous avez des symptômes  
inquiétants. Pour plus d’information,  
visitez le www.santepub-mtl.qc.ca.

Éducation Coup-de-f il 
Ce service anonyme et gratuit de consul‑
tation professionnelle par téléphone a 
pour mission de contribuer au mieux-être 
des familles, en aidant à comprendre  
et à solutionner les difficultés liées à 
l’éducation et aux relations entre parents  
et enfants dans la vie quotidienne. Ses  
services sont offerts dans une optique  
de prévention et de soutien. Pour plus  
d’information, visitez le www.education-
coup-de-fil.com.

de la population du territoire. Vous serez 
également à même de mieux comprendre 
la structure de l’organisation, sa mission  
et les valeurs qui guident chacune de ses 
actions. Le site permet également aux  
chercheurs d’emploi de consulter les plus 
récentes offres disponibles dans l’établisse‑
ment et de postuler directement en ligne.

Dans une section du site réservée  
aux publications du CSSS, les internautes  
peuvent, notamment, consulter ou télé‑
charger les anciens numéros du Jeanne-
Mance, les rapports annuels, les mémoires 
présentés devant diverses instances par les 
intervenants du CSSS ainsi que des docu‑
ments pouvant être très utiles aux parte‑ 
naires de l’établissement. On y trouve, 
entre autres, la brochure Quartiers à la 
loupe, qui trace un portrait récent et dé‑
taillé de la population du territoire du 
CSSS Jeanne-Mance, les fiches milieu de 
vie qui y sont associées, le code d’éthique 
et les communiqués de presse diffusés au 
cours des derniers mois. 

Le site fournit aussi de nombreux  
liens vers les sites des partenaires du CSSS et vers des res‑ 
sources du réseau communautaire ou institutionnel. Il  
représente un véritable carrefour virtuel, branché sur la réa‑ 
lité du territoire. 

Prenez l’habitude de visiter régulièrement le site Web  
du CSSS Jeanne-Mance. Suivez son évolution au cours des 
prochains mois afin d’être au courant des nouvelles dès leur 
parution ! Et surtout, transmettez vos commentaires et vos 
suggestions au Service des communications. Ce site est pour 
vous après tout !

Depuis le 1er juin, le nouveau site Web du CSSS Jeanne-
Mance est accessible à la population du territoire et de la  
planète Web au www.csssjeannemance.ca. Prenez le temps de 
l’explorer et d’en apprécier l’architecture ! Vous y trouverez 
une foule de renseignements pratiques, telles les coordonnées 
et les heures d’ouverture de nos installations, ainsi que de 
l’information sur les soins et les services offerts par le CSSS. 
En cliquant sur les onglets, répartis sur deux niveaux dans  
la page d’accueil, vous découvrirez des équipes dynamiques 
qui fournissent des services créés pour répondre aux besoins 

Le nouveau site Web 
du CSSS Jeanne-Mance est accessible 

depuis le 1er juin. Ajoutez-le à votre liste de sites favoris : www.csssjeannemance.ca
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Les personnes qui fréquentent 
l’organisme Information Alimen‑ 
taire Populaire Centre-Sud ne le font  
pas par plaisir, mais par nécessité.  
Elles y arrivent démunies et souvent 
désespérées de ne plus parvenir à  
combler leurs besoins essentiels ou 
ceux de leur famille, notamment en 
matière d’alimentation. 

Grâce au travail acharné de la 
directrice de l’organisme, Lucille 
Pion, épaulée par Ruth Morrison et 
par une équipe d’une quinzaine de 
bénévoles, les plus défavorisés du 
quartier peuvent, deux fois par se‑
maine, se procurer un panier de pro‑
visions. Chaque panier contient au moins 15 articles 
alimentaires et est offert aux membres pour la modi‑
que somme de trois dollars. 

Information Alimentaire Populaire Centre-Sud 
vient en aide à des hommes et à des femmes de  
tous âges. La clientèle se compose, entre autres, de  
familles monoparentales et de personnes handica‑ 
pées ou présentant des problèmes de consommation 
ou de santé mentale. C’est pourquoi l’organisme dé‑
veloppe de plus en plus un volet d’accueil et d’orien‑ 
tation des personnes vers des ressources pouvant 
répondre à leurs autres besoins, qu’ils soient phy‑ 
siques ou psychologiques. 

Pour devenir membre et bénéficier des services 
offerts par Information Alimentaire Populaire Centre-
Sud, il faut habiter le territoire circonscrit par l’ave‑ 
nue du Mont-Royal, le fleuve, la rue Moreau et le 
boulevard Saint-Laurent. Le paiement de la cotisation 
annuelle de cinq dollars donne droit à un panier de 
provisions gratuit, qui est remis au membre dès sa 
première visite ou, s’il préfère, à un autre moment 
dans l’année. La distribution des paniers se fait les 
mardis et jeudis, de 14 h à 16 h, et les mercredis et 
vendredis, de 9 h à midi.

Ils sont de plus en plus nombreux à frapper  
à la porte de l’organisme : en 2008, on comptait  
583 membres ; en 2009, ils étaient 900. Lucille Pion 
prévoit une augmentation de ce nombre en 2010.  
En réalité, l’organisme distribue 500 paniers par  

semaine ! Au volant du camion réfrigéré acquis par 
l’organisme en août 2008, le président du conseil 
d’administration, Pierre Simard, se rend deux fois  
par semaine à Moisson Montréal, d’où proviennent 
la plupart des denrées distribuées aux membres. Le 
contenu des paniers varie d’une semaine à l’autre.  

Information Alimentaire Populaire Centre-Sud 
est un des membres fondateurs de la table de concer‑
tation et d’intervention pour une garantie alimen‑ 
taire (CIGAL) du Centre-Sud. Ce regroupement, 
composé d’une vingtaine d’organismes, a pour mis‑
sion de promouvoir et d’améliorer la santé alimentaire 
de la population du territoire. Il bénéficie également 
du soutien d’un organisateur communautaire du 
CSSS Jeanne-Mance. Lucille Pion peut ainsi compter 
sur la présence de Manuel Penafiel, une demi-journée 
par semaine, pour la conseiller et l’aider, entre autres, 
à préparer les réunions du conseil d’administration  
et l’assemblée générale annuelle, les demandes de  
subvention et la planification stratégique. 

En dépit du manque de locaux et de ressources, 
les membres de l’équipe d’Information Alimentaire 
Populaire Centre-Sud font des petits miracles. En 
plus de nourrir le corps, ils nourrissent l’esprit en 
offrant aux personnes une occasion de socialiser et  
de sortir de leur isolement. Il leur arrive même de 
livrer les paniers à ceux qui sont incapables de se  
déplacer. Le CSSS Jeanne-Mance tire son chapeau  
à ce partenaire précieux du territoire.  

Comité de vigie   Le développement social 
pour des communautés en santé !

Suite de la page 1
Certains groupes de la population sont plus touchés 
que d’autres. Les jeunes de 15 à 24 ans sont exposés 
aux ITSS et, parmi eux, les jeunes en difficulté sont 
particulièrement vulnérables. Les deux tiers des cas 
de chlamydiose génitale et près de la moitié des cas 
de gonorrhée déclarés sont diagnostiqués chez ces 
jeunes. Les hommes ayant des relations sexuelles  
avec des hommes demeurent le groupe le plus  
touché par le VIH. Les personnes utilisatrices de  
drogues par injection sont également infectées par  
le VIH et par le virus de l’hépatite C. Les ITSS sont 
particulièrement présentes dans d’autres groupes,  
notamment les communautés autochtones, les per‑
sonnes originaires d’un pays où l’infection par le  
VIH est endémique et les personnes incarcérées.  

Pour lutter efficacement contre les ITSS, il faut 
agir sur trois fronts : la transmission des infections, 
les comportements et les environnements. Ce combat 
exige l’engagement des acteurs de la santé publique, 
des intervenants du réseau de la santé et des services 
sociaux et du milieu communautaire. Il existe des 
moyens efficaces de prévenir la transmission des 
ITSS, entre autres des actions de communication 
bien ciblées, un meilleur accès aux condoms, le  
renforcement de l’adoption et du maintien de  
comportements sécuritaires et l’accès aux services  
sociaux et médicaux requis. Mais surtout, il faut en 
parler et agir maintenant ! Pour prendre connaissance 
de ce rapport, visitez le www.msss.gouv.qc.ca/itss.

Le Jeanne-Mance  •  Été 2010

Des groupes  
plus vulnérables 

Centre de santé et de services sociaux Jeanne-Mance

Information Alimentaire Populaire  
Centre-Sud

Le Comité de vigie sur le développement social, créé 
en 2006 à l’initiative du CSSS Jeanne-Mance, regroupe 
diverses instances du territoire qui partagent des ob‑ 
jectifs communs en matière de développement de la  
communauté. Le Comité de vigie constitue un lieu 
d’échanges privilégié, car il est composé de représen‑ 
tants du CSSS, des arrondissements Plateau-Mont- 
Royal et Ville-Marie, de la Commission scolaire de 
Montréal, de la Corporation de développement éco‑ 
nomique commu‑ 
nautaire (CDEC) 
Centre-Sud/Plateau  
Mont-Roya l  e t  
des trois tables de 
concertation sur  
le développement  
social du territoire. 

Le comité a 
pour mandat, en‑
tre autres, de dé‑
terminer  e t  de 
faire valoir les par‑
ticularités locales, 
de  promouvoir 
l’adaptation des 
programmes et de 

favoriser la convergence des actions. Les membres du 
comité ont cerné deux grands enjeux communs tou‑
chant le territoire du CSSS Jeanne-Mance : la préser‑ 
vation de la mixité sociale et la lutte contre la pauvreté. 
Pour agir sur ces grands enjeux, le comité a ciblé trois 
priorités de développement social : l’accès au logement, 
la sécurité alimentaire ainsi que l’insertion sociale et  
professionnelle. Pour améliorer la santé et le bien-être 
de la population, il faut collectivement travailler à  

améliorer les conditions de vie d’une partie importante 
de la population qui vit sur le territoire. 

Le Comité de vigie se veut un lieu d’influence, sus‑
ceptible de mobiliser les élus et les décideurs pour éta‑ 
blir des voies rapides, lever des contraintes ou créer  
des opportunités en faveur du développement des com‑ 
munautés. Au cours des dernières années, les membres 
du comité se sont concertés pour faire des représen‑ 
tations dans le cadre d’audiences et de consultations 
publiques, notamment en matière d’itinérance au  
Québec et d’accès au logement. 

C’est également au Comité de vigie que revient 
l’initiative du processus de mise à jour du document 
Quartiers à la loupe. En brossant un tableau détaillé  
de la population du territoire, ce document s’avère  
un outil précieux pour prioriser les actions dans la 
communauté. 

Récemment, la coordonnatrice des services à  
la communauté, Francine Vincelette, présentait le  
plan local de santé publique du CSSS au Comité de  
vigie. Les objectifs de ce plan, adopté par le conseil  
d’administration le 7 avril dernier, ont été salués par  
l’ensemble des partenaires. La possibilité d’agir en 
concertation et de mener des actions sur plusieurs  
fronts et simultanément représente sans contredit une 
des forces de ce comité. Il est clair que l’améliora‑ 
tion de la situation économique et sociale des per‑ 
sonnes vivant dans la pauvreté permettrait de réduire  
les inégalités en matière de santé.

Les membres du Comité de vigie partagent des objectifs communs 
en ce qui a trait au développement de la communauté

La directrice de l’organisme, Lucille Pion, au milieu 
des paniers à provisions prêts à être distribués 



L’unité La Clé des 
champs du Centre 

d ’hébe rgement  du 
Centre-Ville-de-Montréal 

fait l’objet de toutes les 
attentions depuis quelques 

semaines. En mars der‑
nier, la candidature de 
cette unité a été retenue 

comme finaliste dans la catégorie Per‑ 
sonnalisation des soins et des services  
des Prix d’excellence du ministère de la 
Santé et des Services sociaux. Rappelons 
que La Clé des champs est une unité ré‑
servée à des résidents atteints d’une ma‑
ladie neurologique associée à des pertes 
cognitives et à des difficultés d’auto‑ 
contrôle de leur humeur et de leur  
comportement. Les noms des lauréats  
des Prix d’excellence et des mentions 
d’honneur pour 2009-2010 seront dé‑ 
voilés par le ministre de la Santé et des  
Services sociaux au cours d’une cérémo‑
nie officielle à Québec, le 7 octobre pro‑
chain. La direction du CSSS Jeanne-Mance 
est très fière de la mise en candidature  

de l’unité à ce concours prestigieux et  
félicite tous les membres de l’équipe pour 
leur travail exceptionnel.

De plus, la chef d’unité Andrée  
Harton et la conseillère Carole Roux  
ont récemment été invitées à présen‑ 
ter La Clé des Champs et à parler du  
Programme-action créatif transitoire 
d’éducation socioneuropsychologique 
(PACTES) appliqué dans l’unité, à l’oc‑
casion du Congrès annuel de l’Associa‑
tion québécoise des établissements de 
santé et de services sociaux. L’association 
avait sélectionné une quinzaine de pro‑ 
jets novateurs qui permettent d’améliorer 
les services à la population, dans le but 
d’inspirer les participants au congrès.  

Vous n’avez pas fini d’entendre parler 
de La Clé des champs. La candidature  
de l’unité a également été soumise aux 
Prix d’excellence de l’Institut d’adminis‑
tration publique de Québec. Vous pouvez 
compter sur l’équipe du Jeanne-Mance 
pour vous tenir au courant de l’évolution 
de ce projet, dont nous pouvons tous être 
fiers. Encore une fois bravo !
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Comme vous le constaterez 
à la lecture de ce numéro du 
Jeanne-Mance, notre CSSS 
est plus que jamais dans  
l’action. Ce bulletin d’in‑ 
formation vise deux grands  
objectifs : informer les parte‑
naires du CSSS des projets et 
des programmes susceptibles 
de les intéresser et faire dé‑
couvrir les initiatives des orga‑ 
nismes du réseau local aux employés. 
Aussi, n’hésitez pas à nous transmettre 
vos idées et vos suggestions. Le Service 
des communications est impatient de 
vous lire ! 

Durant la dernière année, les équipes 
du CSSS, en collaboration avec les par‑ 
tenaires des tables de concertation et du 
Comité de vigie sur le développement 
social, ont tracé un portrait de santé  
exhaustif de la population du territoire. 
Les résultats de cet exercice, publiés dans 
le document Quartiers à la loupe, ont mis 
en lumière certains enjeux qui requièrent 
la mobilisation des ressources au cours 
des prochaines années. Ces enjeux sont 
décrits dans le Plan d’action local en 
santé publique 2010-2015 adopté par le 
conseil d’administration en avril dernier. 
Le plan d’action témoigne de notre enga‑
gement à travailler de façon concertée à 
l’amélioration de l’état de santé de la po‑
pulation, notamment en matière de santé 
mentale, de prévention du suicide, de 
maladies chroniques, de violence à l’égard 
des femmes et des personnes âgées ainsi 
que d’infections transmissibles par le sexe 

et par le sang (ITSS). À cet 
égard, il n’est pas surprenant 
que le directeur national de 
santé publique ait choisi de 
tenir sa conférence de presse 
sur les ITSS au CLSC des 
Faubourgs, au cœur du quar‑
tier où les taux d’incidence de 
ces infections sont les plus 
élevés au Québec.

Les équipes des pro‑ 
grammes du CSSS Jeanne-Mance doivent 
composer avec des problématiques com‑
plexes. Je veux leur exprimer ma recon‑
naissance pour leur professionnalisme. 
L’engagement dont elles font preuve 
commande toute notre admiration. 

La réputation de l’unité La Clé  
des champs du Centre d’hébergement  
du Centre-Ville-de-Montréal dépasse  
les frontières de l’établissement et fait  
l’objet d’une attention bien méritée. La 
mise en candidature de cette unité pour 
les Prix d’excellence du ministère de la 
Santé et des Services sociaux nous rem‑ 
plit de fierté.

Enfin, le processus de sélection du 
directeur général ou de la directrice gé‑ 
nérale du CSSS Jeanne-Mance suit son 
cours. Visitez régulièrement notre nou‑
veau site Web, accessible depuis le 1er juin 
au www.csssjeannemance.ca, pour être 
les premiers informés de sa nomination. 

D’ici là, profitez de l’été pour vous 
reposer et pour vous donner du bon 
temps avec vos proches.  

Sylvie Simard

Mot de la directrice générale intérimaire

Pour ceux qui aiment l’action

C’est sur le thème « Oasis de vie » que se déroulait la 16e édition du Festin 
Homard de la Fondation Centre de santé et services sociaux Jeanne-Mance 
qui a réuni 350 convives, le 13 mai dernier. 

À cette occasion, le président du conseil d’administration de la Fon‑ 
dation, Germain Carrière, a rendu hommage à Guy Bisaillon, qui a été 
membre du conseil d’administration et du comité exécutif de la Fondation  
au cours des 12 dernières années. Il est maintenant Gouverneur émérite  
de la Fondation. 

La Fondation CSSS Jeanne-Mance remercie chaleureusement les  
17 patrons d’honneur de cette soirée pour leur enthousiasme et leur  
engagement. Elle remercie également ses grands partenaires, Great-West  
Life, London Life, Canada Vie, Uniprix, Magnus Poirier ainsi que la  
Société des alcools du Québec pour leur généreux soutien. 

Merci également aux nombreuses personnes et sociétés qui ont géné‑ 
reusement contribué au succès de cette soirée, ainsi qu’au commissaire- 
priseur Iegor de Saint Hippolyte pour sa participation passionnée.

Le Festin Homard a permis à la Fondation de recueillir 259 000 $.  
Le revenu net de la soirée lui permettra de soutenir le CSSS Jeanne-Mance 
dans la réalisation de projets touchant, notamment, la persévérance scolaire, 
la participation de jeunes issus de milieux défavorisés à des camps d’été et 
l’aménagement de lieux conviviaux pour améliorer le confort et le mieux- 
être des 1 300 résidents des sept centres d’hébergement du CSSS. 

On en pince  
pour le Festin Homard !

Nouvelles de la Fondation

La Clinique de médecine familiale Notre-Dame

Une nouvelle installation  
du CSSS Jeanne-Mance
La Clinique de médecine familiale 
Notre-Dame fait désormais partie des 
installations du CSSS Jeanne-Mance. 
Le transfert administratif de la cli‑ 
nique, jusqu’alors rattachée au Centre 
hospitalier de l’Université de Montréal 
(CHUM), s’est effectué comme prévu 
le 1er avril 2010. La clinique est à la fois 
un groupe de médecine de famille 
(GMF) et une unité d’enseignement 

pour les résidents en médecine fami‑ 
liale et les étudiants externes de l’Uni‑
versité de Montréal. Elle se joint au 
CSSS riche de son expérience et forte 
d’une solide réputation. L’équipe com‑
prend 25 médecins, une vingtaine de 
résidents, deux externes qui, chaque 
mois, effectuent leur stage en médecine 
familiale, deux infirmières – l’une tech‑
nicienne, l’autre clinicienne  –, huit 

agentes administratives et une tech‑ 
nicienne en administration. La cli‑ 
nique est très active et bien ancrée 
dans la vie du quartier. On y donne 
annuellement plus de 25 000 rendez-
vous ! 

À l’automne, la Clinique de mé‑
decine familiale Notre-Dame occu‑
pera le 6e étage de l’immeuble situé à 
l’angle de l’avenue De Lorimier et de 
la rue Sherbrooke. Les travaux d’amé‑
nagement des nouveaux locaux ont 
déjà commencé. D’ici là, les activités 
de la clinique se poursuivent à son 
adresse actuelle, au 2025, rue Plessis. 

La direction du CSSS souhaite  
la bienvenue au personnel médical  
et à tous les employés de la cli‑ 
nique. Surveillez les prochains nu‑ 
méros du Jeanne-Mance et visitez le 
site Web régulièrement pour voir les 
premières images de cette nouvelle 
installation.

La Clé des champs  
sous les projecteurs
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CADOS : Un événement 
pour la jeunesse
Pour sa quatrième édition, l’événement 
CADOS, qui s’est tenu le 21 mai der‑ 
nier, a connu un énorme succès. Près  
de 8 000 personnes, dont une majorité 
d’adolescents, ont profité de la tempé‑ 
rature clémente pour participer aux acti‑
vités sportives, artistiques et culturelles 
organisées dans le Parc des Compagnons 
de Saint-Laurent, situé sur l’avenue du 

Mont-Royal, face à la rue Cartier. Par‑
rainé par la Table de concertation jeunesse 
du Grand Plateau, CADOS regroupe une 
vingtaine d’organismes communautaires 
et d’établissements qui œuvrent auprès 
des jeunes de 10 à 20 ans dans les quar‑
tiers Plateau-Mont-Royal, Saint-Louis et 
Mile-End.  

Le talentueux humoriste et bruiteur 
Charlypop, porte-parole de 
l’événement, était de retour 
sur scène au grand plaisir  
des participants. D’une an‑ 
née à l’autre, CADOS gagne 
en popularité et devient un  
rendez-vous jeunesse incon‑
tournable. Bravo à tous ceux 
et celles qui ont contribué à 
faire de cette activité festive 
un tel succès ! Et surtout, à 
l’année prochaine ! 

Un partenariat fructueux   Programme d’accompagnement 
justice et santé mentale 

Un an après la publication des pre‑
miers résultats d’une recherche sur la 
surreprésentation des jeunes Noirs dans 
le système de justice à Montréal, le  
Centre de recherche de Montréal sur  
les inégalités sociales, les discriminations 
et les pratiques alternatives de citoyen‑
neté (CREMIS) rendait pu‑ 
blique une deuxième série 
de résultats en mars der‑
nier. Les constatations 
des chercheurs présen‑
tées dans l’article La 
mauvaise conseillère, 
publié dans le numé‑ 
ro d’hiver de la Revue 
du CREMIS, nous per‑ 
mettent de mieux com‑
prendre la cause de cette 
surreprésentation. 

Ainsi, un jeune Noir court sept  
fois plus de risques d’être observé et  
arrêté par la police après avoir fumé  
de la marijuana ou vendu de la drogue 
dans l’espace public, qu’un jeune Blanc 
qui est dans une situation comparable. 
L’étude tend à démontrer que les jeunes 
Noirs font l’objet d’une surveillance dé‑
mesurée de la part des policiers et des 
agents de sécurité dans l’espace public. 
D’autres faits sont troublants : 11 % des 
jeunes Noirs ont fait l’objet d’une accu‑
sation de vol qualifié après qu’un jeune 
homme Blanc a appelé la police en tant 
que victime, alors qu’aucun jeune Blanc 
n’a été arrêté après qu’un jeune Noir  
a appelé la police en tant que victime. 

Comment expliquer ces disparités ? Soit 
les jeunes Noirs ont trop peur de la  
police pour porter plainte contre des 
agresseurs Blancs, soit la police prend 
moins au sérieux les plaintes déposées 
par les jeunes Noirs à l’encontre des  
jeunes Blancs. 

Les données recueill ies  
par les chercheurs portent  

à croire que les compor‑ 
tements des policiers à 
l’égard des jeunes Noirs, 
fondés vraisemblable‑
ment sur la peur, légi‑
timent leur exclusion 
sociale et engendrent à 

leur tour la peur chez 
ces jeunes et leurs familles 

vis-à-vis des policiers et du 
système de justice. 

Les résultats de cette étude ont été 
largement médiatisés, et le directeur du 
CREMIS, Christopher McAll, a accordé 
de nombreuses entrevues à la télévision 
et à la radio. Le quotidien Le Devoir, 
rapportait même, dans son édition des 
20 et 21 mars dernier, que des avocats 
songeaient à faire témoigner des cher‑
cheurs à l’enquête du coroner sur la 
mort de Fredy Villanueva. Merci aux 
chercheurs du CREMIS qui, par leurs 
travaux, participent à créer une société 
exempte de discrimination et à influen‑
cer les politiques sociales. 

Vous pouvez télécharger les numé‑
ros de la revue du CREMIS au www.
cremis.ca. 

Surreprésentation des jeunes Noirs dans le système de justice

Des résultats dérangeants

Consultez une diseuse 
de bonnes habitudes !

Au Centre d’éducation pour la santé, vous pouvez :
Faire le point sur vos habitudes de vie afin de manger mieux,  
bouger plus ou cesser de fumer.

Inscription et information : 514 521-7663, poste 6559

L’étude du 
CREMIS permet de 

mieux comprendre la cause 
de la surreprésentation 

des jeunes Noirs 
dans le système 

de justice.

d’avoir, sur une base volontaire, un  
suivi qui leur permet d’élaborer des 
conditions morales pouvant améliorer 
leur état de santé et leur bien-être. Si 
elles respectent ces conditions, elles  
peuvent alors bénéficier de mesures  
pénales ou criminelles plus clémentes, 
allant parfois jusqu’au retrait de la 

plainte initiale. La peine d’emprison‑ 
nement ferme est exclue pour les par‑ 
ticipants qui effectuent ce programme 
avec succès.

Pour toute question sur le PAJ-SM, 
n’hésitez pas à communiquer avec une 
des agentes de liaison de ce programme 
au 514 872-9958. 

Le premier tribunal spécialisé en  
santé mentale au Québec a été insti‑ 
tué à la Cour municipale de Montréal, 
en mai 2008, sous le nom de Tribunal  
de la santé mentale. Afin d’éviter toute 
stigmatisation, il a été renommé Pro‑
gramme d’accompagnement justice  
et santé mentale (PAJ-SM). Ce projet- 
pilote, d’une durée de trois ans, a été 
conçu par le ministère de la Justice du 
Québec qui a mandaté l’Agence de la 
santé et services sociaux de Montréal 
pour le mettre en œuvre. Il est le ré‑ 
sultat d’un partenariat entre le CSSS 
Jeanne-Mance, la Ville de Montréal, 
l’Institut Philippe-Pinel et les Services 
correctionnels du Québec. Le PAJ-SM 
s’adresse aux adultes du territoire mon‑
tréalais qui présentent des problèmes de 
santé mentale coexistants avec d’autres 
problèmes tels que la toxicomanie, l’iti‑
nérance ou la déficience intellectuelle. 

Souvent, ces personnes sont l’objet 
d’accusations pour des infractions pé‑ 
nales ou criminelles mineures telles que 
des méfaits, des menaces, avoir troublé 

la paix, avoir entravé le travail des  
policiers, etc. L’objectif du PAJ-SM est  
de responsabiliser ces personnes relati‑ 
vement aux actes qu’ils ont commis et  
de répondre adéquatement à leurs be‑ 
soins en les dirigeant, par exemple, vers 
des ressources en santé mentale. Les  
études sur ce sujet montrent que les  
risques de récidive et de criminalisa‑ 
tion peuvent être diminués si les ser‑ 
vices que ces personnes reçoivent sont 
adaptés à leurs besoins. En revanche, 
leur situation peut s’aggraver si elles 
n’ont pas les soins appropriés à la suite 
de la judiciarisation. 

Deux agentes de liaison rattachées  
à l’équipe UPS-Justice de la Direction  
des services spécifiques du CSSS Jeanne-
Mance sont présentes à la Cour muni‑ 
cipale. Elles accompagnent leurs clients 
aux audiences et les mettent en relation 
avec les ressources du réseau ou de la 
communauté pouvant leur fournir les 
services appropriés à leur situation. 

Le PAJ-SM offre également la  
possibilité aux personnes accusées 


